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FONDATION DE VILLENEUVE

Les commencements de Villeneuve ne remontent pas
au-delä de l'epoque feodale ; car historiquement on ne peut
etablir aucune relation entre la ville actuelle et l'ancienne

station romaine de Pennelocus. Leur emplacement n'est pas
le meme ; puis six siecles au moins se sont ecoules depuis
la disparition de l'une et la creation de l'autre. II serait tout
aussi faux de rattacher Villeneuve ä Pennelocus que de voir
dans l'etat feodal une emanation de l'Empire. Mais, deman-

dera-t-on, que devint cette contree dans ce long intervalle
On n'en sait rien ou presque rien. Les formes transitoires

qu'ont revetues, dans cette periode, les institutions politi-
ques et sociales, se sont succede dans notre pays, sans s'y
fixer, sans y laisser autre chose qu'une empreinte ä demi

effacee, qui se perd dans la nuit.
Nous savons cependant que cette region continua ä etre

habitee et cultivee apres la destruction de Pennelocus. A la

ville romaine succeda un village, la villa Compencliacnm,

qui est nommee en 1005, et que quelques-uns confondent

avec Villeneuve. Ceux-ci commettent une erreur en assimi-

lant ces deux localites ; l'une n'est pas nee de l'autre, bien

que la premiere se vit peu ä peu absorbee par le bourg des

comtes de Savoie ; mais au XIIIe siecle, apres la fondation
de Villeneuve, Compendiacum ou Compensie est encore cite
dans les documents h Quant ä son emplacement, qui n'a
laisse aucune trace, nous ne croyons pas qu'il faille le cher-

cher dans la plaine, formee de terrains vagues et mareca-

geux ; c'est en tout cas l'hypothese qui nous parait la moins

vraisemblable. Compendiacum s'elevait sans doute dans la

partie cultivee du pays, sur le sol incline ou se trouvait
Pennelocus, et il est possible que le hameau de Valeyres, au

1
1250. Mem. et doc. de la S. rom., XXIX, 436.
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nord de Villeneuve, soit un reste de l'ancienne villa des

temps rodolphiens. Jusqu'au commencement du XIIIe siecle,
dans la region comprise entre Chillon et Noville, la vie se

concentra en cet endroit; et les bords du lac, croyons-nous,
etaient encore inhabites.

Au XIe siecle cette portion de pays appartenait ä l'eveque
de Sion, quoique l'Eau-Froide marquät la limite du diocese.

Mais les comtes de Savoie, qui possedaient dejä le Chablais,
chercherent ä s'etendre de ce cote-lä ; au siecle suivant ils

se substituerent ä l'eveque dans la possession du pays. C'est
ainsi qu'en 1150 le comte Humbert donna la vallee de la

Tiniere ä l'abbaye de Haut-Cret.
Le XIIIe siecle marque une evolution dans la politique

fdodale. Les princes favorisent le developpement des

communes, qui doit servir de contre-poids ä la puissance des

seigneurs : ils s'appuient sur les premieres pour comprimer
l'ambition des hauts barons.

Le comte Thomas, en particulier, s'inspirant sans doute
de l'exemple des Zseringen, accorda une charte de franchises
ä plusieurs villes de ses Etats (Aoste, Chambery, etc.) II
donna aussi aux besoins d'expansion de sa famille une nou-
velle orientation. Possedant dejä Chillon et le territoire
avoisinant, il acquit Moudon, en 1207, de Philippe de Souabe,

traqant ainsi d'avance la täche de ses successeurs. Etant
donnee l'importance qu'avaient prise les communes, il com-
prit qu'il serait utile ä sa politique d'avoir sur la rive vaudoise

une ville qui lui füt devouee et qui put lui servir de point
d'appui; or le sol resserre entre le lac et les rochers d'Arvel,
ä l'entree de l'ancien comte de Vaud, devait lui paraitre parti-
culierement favorable ä la construction d'un bourg. D'autres

considerations, sans avoir la meme portee politique, durent

agir avec non moins de force sur l'esprit du prince. Les

avantages materiels qu'il pourrait retirer de son entreprise
furent peut-etre en eux-memes des raisons süffisantes pour
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bätir une ville dans le voisinage du chateau. Sans compter
l'accroissement de revenus qui resulterait pour lui de cette

nouvelle agglomeration, le comte Thomas allait placer sous

la protection de la ville naissante le service des peages, et

par ses nouveaux sujets il dominerait le haut Iac. La
construction de Villeneuve temoigne de la politique intelligente
de ce prince.

C'est en 1214 qu'on vit s'elever a l'extremite deserte du

lac le bourg fortifie du comte Thomas, ou, pour etre plus

exact, c'est en cette annee que lui fut octroyee une charte

de franchises. Mais, le caractere des villes neuves etant

donne, la concession des franchises devait co'incider avec la

fondation de la ville.
En edifiant une ville neuve, appelee aussi bourg franc ou

bourg neuf, le comte Thomas transportait dans ses Etats une
forme sociale que les princes employerent frequemment au

XIIe et au XIIIe siecle. L'exemple avait ete donne par
l'Eglise, qui, en (leur) accordant certains privileges, attirait
des hommes autour des etablissements quelle fondait.
Noville (nova villa), situe ä une petite distance de Villeneuve,
et dont l'eglise, au XIIe siäcle, appartenait ä la maison reli-
gieuse du Grand-St-Bernard, dut sans doute sa naissance ä

des circonstances semblables.

Les villes neuves se distinguaient des villes anciennes en

ce qu'elles naissaient avec une charte de franchises, surgis-
sant brusquement du sol, sans avoir connu un etat anterieur,
jouissant des le premier jour de tous les avantages de

l'immunite. L'analogie des franchises n!est pas le seul trait
commun ä ces bourgs du moyen äge, crees de toutes pieces ;

ils se ressemblent encore dans leur mode de construction.
On choisissait d'abord le terrain reserve aux maisons, puis le
sol cultivable etaitreparti egalement entre les habitants. Les

päturages et les forets compris dans les limites des franchises
formaient un terrain commun ä l'usage des bourgeois.
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II est possible de reconstituer le plan primitif de Ville-

neuve, bien que les evenements l'aient altere sur beaucoup
de points. Le bourg du comte Thomas se composait d'une

rue principale ; au centre etait un espace libre, oü se tenait
le marche et'oü s'elevaient l'eglise et la maison de ville, puis

sur les cotes couraient deux ruelles paralleles ä la rue principale,

qui renfermaient les dependances. La ville etait entourec
de murailles, que les bourgeois devaient entretenir en bon

etat.
Une etude systematique des franchises de Villeneuve ne

rentre pas dans le cadre de cet article. Nous renvoyons ceux

que cette question interesserait aux observations que
Le Fort a publiees sur les chartes communales vaudoises 3.

Nous nous bornerons ä etudier la condition que la charte
de 1214 fit aux habitants de Villeneuve, c'est-ä-dire ä la

region dans laquelle eile deployait ses effets. Or cette region
s'etendait jusqu'au Bay de Noville et au Rhone ; par consequent

Rennaz etait compris dans le territoire franc. Les
chartes de franchises octroyees par le comte Thomas ont
un air de parente qui les distingue de Celles que regurent
plus tard les differentes villes du Pays de Vaud, lesquelles
subirent d'une fagon plus apparente l'influence des chartes

zaeringiennes. Les franchises de Villeneuve, en particulier,
sont moins developpees et presentent des lacunes qui furent
en partie comblees par des ordonnances posterieures. Le
titre de bourgeois donnait ä tous des droits egaux ; mais la

bourgeoisie nous parait avoir ete une societe fermee, ä

l'encontre de ce qui se passait dans d'autres villes du Pays
de Vaud, oü le sejour d'un an et un jour introduisait l'habi-
tant dans le corps bourgeoisial 2. La ville avait sa juridiction
propre. Personne ne pouvait etre cite arbitrairement en

1 Mem. at doc. de la S. rom., XXVIT.
2 A Chambeiry (1232) le sejour d'un an et un jour donnait droit d'habi-

tantj non pas de bourgeois.
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justice, ni etre appele devant un juge etranger, sinon pour
les causes criminelles, qui ressortissaient au chätelain de

Chillon. Le metral avait l'exercice de la justice. Ce fonction-

naire, qui dependait du seigneur dans les communautes

rurales, relevait ici de la bourgeoisie. Quatre syndics etaient

preposes aux affaires economiques : forets, päturages, entre-

tien des chemins, des fortifications et des fosses 1. Les

ressources communales etaient bien modestes. Elles consis-

taient essentiellement en un tribut sur le vin vendu en gros,
fixe, au XIVe siecle, ä 12 deniers Laus, par muid (ä peu

pres fr. 1,20 de notre monnaie actuelle); en un tribut
de 1 den. maur. (fin du XIIIe siecle 30 ä 40 c. de notre
monnaie actuelle) que devait acquitter tout chariot charge

qui passait ä Villeneuve ; dans le produit des halles, oil

etaient dechargees les marchandises ; dans l'entrage (intra-
gium) du par celui qui recevait une terre en emphyteose, le

cens annuel paye pour la terre detacMe du domaine commun

appartenait au comte. Le reste des depenses etait couvert

par un impot, auquel etaient soumis tous ceux qui avaient

des possessions dans les limites des franchises 2.

Quant aux redevances feodales, les bourgeois etaient

exemptes des obligations multiples qui pesaient sur les habitants

des campagnes. lis ne devaient au prince que la toise,

c'est-a-dire un impbt calcule sur l'etendue de la fagade de la

maison, paye ä raison de 8 deniers par toise; un droit de

laud de y« denier, du par le vendeur, et un droit egal du par
l'acheteur; l'usage des fours et des moulins et un droit de

navigation annuel fixe ä 40 sols. lis devaient en outre la

cavalcade dans l'eveche de Sion et autour du lac, mais le

1 Le metral apparait pour la premiere fois en 1252, et les syndics, en
1287.

2 L'abbaye de Haut-Cret se refusait ä acquitter sa contribution, mais
ensuite d'un compromis elle consentit a payer annuellement un muid de

froment. 1337.
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prince ne pouvait pas exiger d'eux un service qui les eüt
empüches de revenir le meme jour ä leurs barques.

Le bourg fonde par le comte Thomas devint et resta
pendant tout le moyen age une ville d'affaires, qui eüt pu devenir

une ville importante, si les circonstances politiques lui
avaient ete plus favorables. Dans ses murs regnait une grande
activite, un mouvement incessant. Sans en avoir une certitude
absolue, nous croyons cependant que le vice-chätelain de

Chillon y residait, comme semble l'attester un nombre assez

considerable de pieces officielles emanant de Villeneuve. C'est
lä tout au moins que se trouvait le service des peages. Toutes
les marchandises venant d'ltalie par le Simplon ou le Grand-
St-Bernard passaient ä Villeneuve et y etaient dechargees1.

Qu'on juge de l'importance du trafic par les chiffres suivants,

que nous donne Cibrario (Storia della monarchic/, di Savoia).
En 1286, il passa ä Villeneuve, dans l'espace de 213 jours,
2211 1/s balles de drap frangais et lombards, 1448 balles de

laine et de peaux, 2568 charges de sei (3 balles pour 2 charges;

la charge representait le poids que pouvait porter un
cheval ou un mulet), 80 charges de drap et mercerie, done

en moyenne 29 1/s balles par jour, soit 20 chevaux. Ce

mouvement d'affaires avait amene ä Villeneuve des Lombards et
des juifs, dont l'usure et les friponneries donnerent lieu ä des

plaintes de la part des habitants. Ceux-ci, du reste, trouvant

que le metier etait bon, ne se faisaient pas faute non plus
de pratiquer l'usure, ainsi qu'il ressort d'un document du
XIIIe siecle.

Deux foires annuelles et un marche hebdomadaire, tenu
le lundi, facilitaient le commerce local, et faisaient affluer

vers la nouvelle ville la vie economique de tout le Chablais.

Une source importante de revenus pour les bourgeois de

Villeneuve, e'etait le transport des marchandises par le lac,

1 Les habitants de Villeneuve ne payaient aucun droit pour les
marchandises qui servaient a leur usage.



— 272 —-

que leurs barques sillonnaient en tous sens1. Le comte
Thomas, moyennant un tribut annuel, l'avait monopolise en

leur faveur.

Les avantages materiels dont jouissait Villeneuve, non
moins que la bienveillance de ses princes, lui avaient fait

une situation privilegiee. La jeune cite acquit la richesse, que
feconderent le travail de ses habitants et son organisation
democratique.

Aimon, le cinquieme fils du comte Thomas, qui avait regu
en apanage le Chablais avec Chillon, couronna l'oeuvre de

son pere. Ce fut lui qui, en 1236, fonda l'hospice de

Villeneuve (domum Dei) et la chapeile attenante. La place de

commerce qu'avait creee le comte de Savoie se doubla d'un
lieu d'asile : les nombreux pelerins qui allaient en Italie ou

qui en revenaient, les pauvres, tous les malheureux trouvaient
lä un refuge. Renfermes dans l'enceinte des murs (intra
muros Villaenovae) bien qu'aujourd'hui ces constructions
fussent tout ä fait en dehors de la ville, l'hospice et la

chapeile offraient ä toutes les epaves de la societe la securite
materielle et le repos de l'äme. La fondation d'Aimon, dediee

ä la Vierge et ä tous les Saints, etait un acte de piete. Le
vaillant chevalier etait dejä atteint de la terrible maladie ä

laquelle il succomba l'annee suivante, et la tradition a garde
le pieux souvenir de cette figure chevaleresque, de ce noble

prince, qui, loin des vivants, termina ses jours miserables

pres de l'hospice qu'il avait fonde.

L'oeuvre d'Aimon rencontra une certaine opposition de la

part des moines de Haut-Cret. Ceux-ci, avant que
Villeneuve fut fondee, possedaient dejä des biens dans le pays.
Nous savons qu'au XIIe siecle ils avaient regu le vallon de la

1 En 1399 il fut conclu un traite entre Villeneuve et la corporation des
marchands de Milan pour le transport des marchandises soit a St-Mau-
rice, soit au port de Fully.

2 Wurstemberger. reter von Savoien. IV. Documents, p. 54.
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Tiniere. Iis avaient aussi des terres entre Chillon et Ville-

neuve; car, au commencement du XIVe siecle, ils nourris-
saient huit meres-vachcs dans leur grange de Grandchamp.

L'abbaye de Haut-Cret avait en outre la collation de Teglise
de Villeneuve, qui etait sous le vocable de St-Paul. Elle y
plagait un desservant qu'elle retribuait elle-meme; les revenus
de 1'eglise, considerables au moyen age, appartenaient
exclusivement ä l'abbaye.

L'hospice, qui etait aussi une institution religieuse, allait
faire concurrence ä 1'eglise. Aimon 1'avait dote richement;
les meilleures vignes et les plus beaux päturages lui furent
attribues, sans compter les dimes, auxquelles lui donnait droit
son caractere d'etablissement ecclesiastique. Les privileges de

l'abbaye de Haut-Cret furent sans doute diminues par la fon-
dation de l'hospice, car en cette meme annee 1236 il surgq
un conflit entre l'abbe et Aimon. Le differend fut porte devant
les abbes de Hautecombe et d'Aulps; mais nous n'en con-
naissons pas Tissue h

Telle etait, il y a six ä sept siecles, la petite ville qu'un
acte de volonte du comte Thomas avait fait eclore du sein
des marecages. Elle s'est developpee sous la protection bien-
veillante des comtes, en unissant ses destinees ä celles du
chateau de Chillon. Leur communaute d'existence semble

rapprocher encore aujourd'hui ces deux temoins d'un passe

glorieux, auquel ils ont survecu; mais dedaigneux Tun et
Tautre des cites modernes, ils s'enveloppent dans la brume
des souvenirs melancoliques.

Moudon, aoüt 1900.

Eug. Corthesy.

1 Mon. hist. pat. Ch. Ier, 1333.


	Fondation de Villeneuve

